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n° 317 255 du 26 novembre 2024
dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.-C. WARLOP
Avenue J. Swartenbrouck 14
1090 BRUXELLES

contre :

la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 décembre 2022 par x, qui déclare être de nationalité indéfinie, contre la décision
de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 novembre 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 23 septembre 2024 convoquant les parties à l’audience du 31 octobre 2024.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me M.-C.
WARLOP, avocat, et O. DESCHEEMAEKER, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection
subsidiaire », prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes d’origine palestinienne, descendant de réfugiés UNRWA de 1948, de
confession musulmane et sans activité politique. Vous êtes originaire d’Abu Dhabi, aux Émirats arabes unis,
où vous êtes né et avez vécu toute votre vie.

Tandis que vous résidez en tant qu’apatride aux Émirats arabes unis depuis votre naissance, vous avez en
2006 obtenu un titre de travail lié à l’entreprise où a travaillé votre père. Vous avez néanmoins fait vos études
au Yémen et y avez obtenu un bac d’ingénieur civil en 2011. Vous avez effectué des allers-retours réguliers
entre le Yémen et les Émirats arabes unis pendant vos études.



CCE x - Page 2

entre le Yémen et les Émirats arabes unis pendant vos études.

Après l’obtention de votre diplôme, vous vous êtes réinstallé définitivement aux Émirats arabes unis et avez
obtenu de votre employeur d’être prêté à l’entreprise Firas. Vous avez obtenu un nouveau titre de séjour de
travail pour cette entreprise.

Le 27 février 2017, vous avez annulé ce titre de séjour de travail dans l’entreprise Firas pour rejoindre
l’entreprise Ideas Enginerering consultants, qui vous a délivré à son tour un titre de séjour de travail à son
nom. Le propriétaire de cette entreprise vous a fait miroiter un très bon salaire ainsi que de bonnes
perspectives d’emploi, et vous a également fait passer des examens pour que vous obteniez un certificat
spécifique à votre travail délivré par les autorités des Émirats arabes unis.

Vous avez travaillé pour quelques chantiers, mais vous n’avez jamais vu concrètement leur réalisation. Votre
employeur ne vous payant pas, vous lui avez réclamé votre dû. Celui-ci vous a alors menacé de mettre fin à
votre titre de séjour de travail tout en sachant que vous étiez un apatride palestinien et que vous ne pouviez
donc pas retourner dans un autre pays. Vous avez alors compris que si vous perdiez ce titre de séjour, vous
seriez jeté en prison. Vous auriez ainsi été obligé de travailler gratuitement comme un esclave auprès de
Ideas. Vous avez passé de nombreux entretiens d’embauche pour fuir cet homme, mais en tant que
Palestinien apatride, il était difficile pour vous de trouver un nouvel employeur et de transférer votre titre de
séjour.

Ne pouvant plus supporter cette situation, vous avez quitté les Émirats arabes unis en novembre 2017 pour
rejoindre l’Espagne, où vous êtes resté environ quatre jours avant de traverser la France. Le 18 ou le 19
novembre 2017, vous êtes arrivé en Belgique et y avez introduit une première demande de protection
internationale le 16 janvier 2018.

En raison de votre séjour de plus de six mois hors des Émirats arabes unis, votre titre de séjour aurait pris
fin. Selon vos déclarations, vous ne pouviez plus y retourner avec votre passeport palestinien car les
autorités émiraties ne vous délivreraient pas de visa.

Le 1er août 2019, vous vous êtes vu notifier une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut
de protection subsidiaire par le Commissariat général en raison du manque de fondement de votre demande
de protection.

Le 2 septembre 2019, vous avez introduit un recours contre la décision du Commissariat général auprès du
Conseil du Contentieux des Étrangers (ci-après CCE). En son arrêt n°246 289 du 17 décembre 2020, le CCE
se ralliait à la décision du Commissariat général.

Le 26 avril 2021, tandis que vous déclarez ne pas avoir quitté le territoire belge, vous introduisez une
deuxième demande de protection internationale. À l'appui de celle-ci, vous dites avoir été fort choqué
d’avoir reçu un refus de la part du Commissariat général. Vous déposez une copie de la carte UNRWA de
votre famille, ainsi qu’un rapport Nansen.

B. Motivation

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur les
étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection internationale, le
Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural spécial qui aurait justifié
certaines mesures de soutien spécifiques.

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, l'on
ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui remettrait
en cause cette évaluation.

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement
considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez remplir
les obligations qui vous incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre
demande ultérieure de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux
réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont
présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la
reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article
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reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article

48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la
demande irrecevable.

Tout d’abord, il convient de rappeler que votre première demande de protection internationale s’était clôturée
par un arrêt de refus des statuts de réfugié et de protection subsidiaire, rendu par le Conseil du Contentieux
des Étrangers le 17 décembre 2020. Le Commissariat général se doit à cet égard de rappeler que le respect
dû à l’autorité de la chose jugée ne l’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle avait
procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve toutefois de l’invocation ou de la
production d’un nouvel élément établissant que cette appréciation eût été différente s’il avait été porté en
temps utile à sa connaissance. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce.

En effet, vous vous contentez de verser une copie de l’enregistrement UNRWA de votre famille ainsi que d’un
rapport Nansen rédigé le 15 avril 2021 quant à votre enregistrement à l’UNRWA et à l’impossibilité d’un
retour aux Émirats arabes unis (cf. documents n°1-2 dans la farde verte). Or, tant le Commissariat général
que le CCE ont déjà analysé ces deux points. Bien que vous vous soyez depuis lors enregistré auprès de
l’UNRWA, ce qui constitue le seul nouvel élément de votre demande ultérieure, il n’en reste pas moins que
vous n’avez jamais vécu dans un pays de la zone UNRWA, et n’avez jamais bénéficié de la moindre aide de
la part de l’agence, précisant que vous n’en aviez pas besoin (cf. notes de l’entretien personnel du 11 février
2019, p. 4). Bien que le CCE ait déjà confirmé ce point en son arrêt n°246 289 du 17 décembre 2020, le
Commissariat général tient à vous rappeler que l’article 1D de la Convention de Genève, auquel il est
renvoyé dans l’article 55/2 de la loi du 15 décembre 1980, exclut du statut de réfugié les personnes qui
bénéficient d’une protection ou d’une assistance de la part d’un organisme ou d’une institution des Nations
unies autre que le Haut-Commissariat pour les réfugiés, in casu l’UNRWA. Cette exclusion ne s'applique pas
lorsque l'assistance ou la protection de l'UNRWA a cessé pour quelque raison que ce soit. Dans ce cas, le
demandeur doit être légalement reconnu comme réfugié, à moins qu'il n'y ait une raison de l'exclure en vertu
de l'article 1E ou 1F de la Convention sur les réfugiés.

Le Commissariat général souligne que le simple enregistrement auprès de l'UNRWA ne peut suffire pour
conclure qu’un demandeur relève de l'article 1D de la Convention de Genève. En effet, il ressort de la
jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE) relative à l'application de l'article 12,
paragraphe 1, point a), de la directive Qualification, lu conjointement avec l'article 1D de la Convention de
Genève, qu'il est nécessaire que le demandeur enregistré auprès de l'UNRWA ait effectivement bénéficié de
l'assistance de l'UNRWA.

En effet, la Cour de Justice a rappelé dans l'arrêt Bolbol que l'article 1D n'exclut que les personnes qui « ont
effectivement eu recours à la protection ou l’assistance » de l'UNRWA. Selon la Cour, il résulte du libellé
clair de l’article 1D que seules les personnes qui ont effectivement bénéficié de l'assistance fournie par
l'UNRWA relèvent de la clause d'exclusion du statut de réfugié. En outre, la Cour souligne que le motif
d'exclusion de l'article 1D de la Convention de Genève doit faire l’objet d’une interprétation stricte et ne
peut donc pas couvrir également les personnes qui sont ou ont seulement été éligibles à bénéficier d’une
protection ou d’une assistance de cet office. (CJUE 17 juin 2010, C-31/09, Nawras Bolbol v Bevándorlási és
Állampolgársági Hivatal, §§ 49, 51 et 53).

De plus, dans l'affaire El Kott, la Cour a précisé que le motif d’exclusion du statut de réfugié prévu à l'article
12, paragraphe 1, point a), de la directive Qualification ne s'applique pas seulement à ceux qui bénéficient «
effectivement » de l'assistance fournie par l'UNRWA alors qu'ils se trouvent dans la zone d’opération de
l'UNRWA, mais également à ceux qui, en dehors de cette zone, ont effectivement bénéficié de cette
assistance peu de temps avant de présenter une demande d'asile dans un État membre (CJUE 19 décembre
2012, C-364/11, El Kott c. Bevándorlási és Állampolgársági Hivatal §§ 49 et 52). La Cour poursuit « c’est
avant tout l’assistance effective fournie par l’UNRWA et non l’existence de celui-ci qui doit cesser pour que
la cause d’exclusion du statut de réfugié ne trouve plus à s’appliquer » (Ibid. § 57), de sorte que la cessation
de l'assistance au sens de l'article 12, paragraphe 1, sous a), deuxième phrase, de la directive 2004/83 « 
vise également la situation d’une personne qui, après avoir effectivement eu recours à cette protection ou
à cette assistance, cesse d’en bénéficier pour une raison échappant à son propre contrôle et indépendante
de sa volonté » (Ibid.§ 65). Les termes « bénéficient actuellement » renvoient donc à la situation actuelle et
passée du demandeur, et impliquent dès lors de prendre en compte sa situation lors de son départ de la
zone d’opération de l’UNRWA. Ce n’est que lorsqu’il est établi qu’un demandeur relève de la clause
d’exclusion de l’article 1D qu’il est nécessaire d’examiner si l’assistance de l’UNRWA a cessé, ce qui implique
un examen ex tunc, mais également un examen ex nunc et prospectif quant à la question de l’accès effectif à
l’assistance ou à la protection de l’UNRWA (CJUE, 6 octobre 2021, C-349/20, conclusions de l’avocat
général, NB & AB c. Secretary of State for the Home Department, §§ 50, 52 et 58).
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général, NB & AB c. Secretary of State for the Home Department, §§ 50, 52 et 58).

Dans l'arrêt du 25 juillet 2018 rendu dans l'affaire Alheto, la Cour a souligné que, nonobstant le fait qu'une
demandeuse enregistrée auprès de l'UNRWA « a vocation à bénéficier d’une protection et d’une assistance
de cet organisme dans le but de servir son bien-être en tant que réfugiée », « le traitement d’une demande
de protection internationale introduite par une personne enregistrée auprès de l’UNRWA nécessite un
examen de la question de savoir si cette personne bénéficie d’une protection ou d’une assistance
effective de la part de cet organisme » (CJUE, 25 juillet 2018, C-585/16, Serin Alheto c.
Zamestnik-predsedatel na Darzhavna agentsia za bezhantsite, §§ 84, 90 et 150).

Il ressort ainsi clairement de la jurisprudence de la Cour de Justice que le bénéfice effectif de l'assistance de
l'UNRWA est une condition préalable déterminante pour entrer dans le champ d'application rationae
personae de l'article 1D de la Convention de Genève. Concrètement, l'autorité nationale compétente pour
traiter la demande de protection internationale d'un demandeur palestinien doit donc vérifier, dans un premier
temps, si le demandeur a effectivement bénéficié de la protection ou de l'assistance de l'UNRWA. Cela
découle non seulement du fait que la Convention de Genève exclut de son champ d’application les
demandeurs qui « bénéficient actuellement d'une protection ou d'une assistance » (CJUE 17 juin 2010,
C-31/09, Nawras Bolbol/Bevándorlási és Állampolgársági Hivatal, §§ 50-51), mais également de la
conséquence logique du fait qu’il résulte de l'article 1D, deuxième phrase, de la Convention de Genève que
seule la cessation de l'assistance peut donner lieu à la reconnaissance de la qualité de réfugié. Toutefois,
une assistance qui n'a jamais été effectivement invoquée ou dont on n’a jamais effectivement bénéficié ne
peut logiquement cesser d'exister. En d'autres termes, c'est l'assistance dont le demandeur a effectivement
bénéficié qui doit cesser (CJUE, 19 décembre 2012, C-364/11, Mostafa Abed El Karem El Kott et autres c.
Bevándorlási és Állampolgársági Hivatal, § 65).

Quant à la question de la preuve du recours effectif à l’assistance ou à la protection de l’UNRWA, la Cour de
Justice a jugé dans l'affaire Bolbol que l'enregistrement auprès de l'UNRWA constitue une « preuve
suffisante » du recours effectif à l'assistance de l'UNRWA (CJUE, 17 juin 2010, C-31/09, Nawras Bolbol c.
Bevándorlási és Állampolgársági Hivatal, § 52). Le Commissariat général souligne qu'il ne peut être déduit de
la considération qui précède que l'enregistrement auprès de l'UNRWA constitue une preuve irréfragable du
fait d'avoir effectivement bénéficié de l'assistance de l'UNRWA. On ne peut pas non plus en déduire que le
simple fait qu’un demandeur soit enregistré auprès de l’UNRWA libère les autorités d'asile de son devoir
d'examiner si le demandeur a effectivement et in concreto bénéficié de l'assistance de l'UNRWA.

Il ressort, en effet, des arrêts Alheto et XT que l’enregistrement d’un demandeur auprès de l’UNRWA signifie
que ce demandeur a vocation (is eligible to receive) à bénéficier de l’assistance de l’UNRWA (CJUE, 25
juillet 2018, C-585/16, Serin Alheto c. Zamestnik-predsedatel na Darzhavna agentsia za bezhantsite, §84;
CJUE, 13 janvier 2021, C-507/19, Bundesrepublik Deutschland c. XT, § 48). Or, le Commissariat général
rappelle que dans l’affaire Bolbol, la CJUE a conclu sans équivoque qu’un demandeur qui est ou a seulement
été éligible à l'assistance de l'UNRWA ne relève pas du champ d'application de l'article 1D (cannot therefore
also cover persons who are or have been eligible to receive protection or assistance from that agency)
(CJUE 17 juin 2010, C-31/09, Nawras Bolbol c. Bevándorlási és Állampolgársági Hivatal, § 51).

En outre, le Commissariat général souligne que la Cour a considéré dans l'arrêt El Kott et dans son arrêt
Alheto que « les autorités compétentes (…) doivent vérifier (…) que le demandeur s’est effectivement
réclamé de l’assistance de l’UNRWA » et que, nonobstant le fait qu'un demandeur enregistré auprès de
l'UNRWA « a vocation à bénéficier d’une protection et d’une assistance de cet organisme dans le but de
servir son bien-être en tant que réfugié », « le traitement d’une demande de protection internationale
introduite par une personne enregistrée auprès de l’UNRWA nécessite un examen de la question de savoir si
cette personne bénéficie d’une protection ou d’une assistance effective de la part de cet organisme »
(CJUE, 19 décembre 2012, C-364/11, El Kott c. Bevándorlási és Állampolgársági Hivatal § 76; CJUE, 25
juillet 2018, C-585/16, Serin Alheto c. Zamestnikpredsedatel na Darzhavna agentsia za bezhantsite, §§ 84,
90 et 150).

Il ressort donc de la formulation claire de la Cour de Justice que si un demandeur enregistré auprès de
l'UNRWA démontre qu’il a vocation à bénéficier de l’assistance de l’UNRWA (is eligible to receive ), cela ne
signifie pas pour autant qu’il n’est plus nécessaire d’examiner si le demandeur en question a effectivement
bénéficié de l’assistance de l’UNRWA (CJUE, 17 juin 2010, C-31/09, Nawras Bolbol c. Bevándorlási és
Állampolgársági Hivatal, § 51). Dès lors, la présentation d'une carte d'enregistrement n'empêche pas les
instances d’asile de constater, sur la base d'autres éléments, que, bien que le demandeur soit enregistré
auprès de l'UNRWA, il n'a pas effectivement et concrètement bénéficié de l'assistance de cet organisme à
laquelle cette carte lui donne droit.

L'arrêt XT du 13 janvier 2021 de la Cour de Justice ne s’oppose pas à cette conclusion. En effet, le fait que la
Cour ait rappelé dans l'affaire XT et dans l'affaire Alheto qu'une personne enregistrée auprès de l'UNRWA
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Cour ait rappelé dans l'affaire XT et dans l'affaire Alheto qu'une personne enregistrée auprès de l'UNRWA

est en principe exclue du statut de réfugié en raison de son statut spécifique n'affecte pas ce qui précède
(CJUE, 25 juillet 2018, C-585/16, Serin Alheto c. Zamestnik-predsedatel na Darzhavna agentsia za
bezhantsite, §§ 84 et 85 ; CJUE, 13 janvier 2021, C-507/19, Bundesrepublik Deutschland c. XT, §§ 48 et 49).
Dès lors que la Cour déclare expressément que l'article 1D s'applique en principe à un demandeur
enregistré auprès de l'UNRWA, elle reconnait que des exceptions puissent trouver à s’appliquer et qu'un
demandeur enregistré auprès de l'UNRWA, étant éligible à bénéficier de son assistance, puisse ne pas être
couvert par l'article 1D. La Cour n'exclut donc pas que la présomption selon laquelle une personne
enregistrée auprès de l'UNRWA a effectivement bénéficié de l'assistance de l'UNRWA puisse être
renversée. Tel sera le cas lorsqu'il est clairement établi qu'une personne enregistrée auprès de l'UNRWA n'a
jamais résidé dans la zone d’opération de l'UNRWA.

En effet, le CGRA relève que, si l'article 1D de la Convention sur les réfugiés ne se réfère pas au lieu de
résidence du demandeur, il se réfère au fait que le demandeur bénéficie de l'assistance de l'UNRWA ou que
cette assistance a cessé (CJUE, 13 janvier 2021, C-507/19, Bundesrepublik Deutschland v XT, § 52). Les
termes « bénéficie actuellement » indiquent une limitation géographique. En effet, pour tomber dans le
champ d'application de l'article 1D, première phrase, de la Convention de Genève, il ne suffit pas qu’un
requérant démontre qu’il est ou a été éligible à bénéficier de l’assistance de l'UNRWA. Il doit démontrer qu'il
bénéficie ou a bénéficié effectivement de cette assistance. Toutefois, pour bénéficier de l’assistance de
l'UNRWA, une personne doit se trouver dans une zone où cette assistance est matériellement disponible.
L’assistance de l'UNRWA ne peut être obtenue que dans la zone d’opération de l'UNRWA. Un demandeur ne
sera donc couvert par la première phrase de l'article 1D de la Convention sur les réfugiés que s'il vit ou s’il a
séjourné dans la zone d’opération de l'UNRWA. Conformément aux points VII.C et CII.E du Consolidated
Eligibility and Registration Instructions de l’UNRWA (disponible sur https://
www.unrwa.org/sites/default/files/2010011995652.pdf), la « zone d'opération » de l'UNRWA se compose de
cinq « fields » (secteurs), à savoir la bande de Gaza, la Cisjordanie (y compris Jérusalem-Est), la Jordanie, le
Liban et la Syrie.

Il ressort de vos déclarations que vous n'avez jamais effectivement séjourné dans l'une des zones où
l'UNWRA exerce son mandat. En effet, vous êtes né et avez toujours vécu aux Émirats arabes unis, sauf
pendant vos études, que vous avez faites au Yémen (cf. notes de l’entretien personnel du 11 février 2019,
pp. 4-5 et 10). Votre famille y a vécu également (42 ans pour votre père), et certains de vos frères et sœurs y
vivaient toujours en 2019 (cf. notes de l’entretien personnel du 11 février 2019, pp. 8-9).

Dès lors que seuls les demandeurs qui résident au Liban, en Syrie, en Jordanie, en Cisjordanie (y compris
Jérusalem-Est) et dans la bande de Gaza peuvent effectivement bénéficier de l'assistance de l'UNRWA, et
qu'il ressort clairement de vos déclarations que vous avez toujours vécu en dehors de la zone d’opération de
l'UNRWA, il vous est de facto impossible de démontrer que vous avez effectivement bénéficié de
l'assistance de l'UNWRA. La simple circonstance que vous soyez enregistré auprès de l’UNRWA démontre
simplement que vous êtes éligible à bénéficier de son assistance, ce qui n’est pas suffisant en soit. Par
conséquent, vous ne relevez pas du champ d'application de l'article 55/2 de la loi du 15 décembre 1980, lu
conjointement avec l’article 1D de la Convention de Genève.

Le simple fait d’être enregistré auprès de l'UNRWA n’implique donc pas ipso facto l’application de l’article 1D
de la Convention de Genève comme il en ressort également des faits à l'origine de l'affaire XT. Dans cette
affaire, la juridiction de renvoi, dans sa demande de décision préjudicielle avait estimé que « le requérant a
bénéficié de la protection ou de l’assistance de l’UNRWA peu avant l’introduction de sa demande d’asile, dès
lors que, suivant la copie de sa « Family Registration Card » (carte d’enregistrement familial) qu’il a produite,
le requérant a été enregistré comme membre de la famille à Yarmouk (un camp de réfugiés situé au Sud de
Damas) » (voir « Résumé de la demande de décision préjudicielle au titre de l'article 98, paragraphe 1, du
règlement de procédure de la CJUE » du 3 juillet 2019, page 11, point 23, disponible à l'adresse suivante :
h t t p s : / / c u r i a . e u r o p a . e u / j u r i s / s h o w P d f . j s f ?
text=&docid=219994&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=2384027). Dès lors,
le Commissariat général souligne que, si le simple enregistrement auprès de l'UNRWA devait suffire à
prouver un recours effectif à l'assistance de cet organisme, il faudrait supposer que XT (qui, selon la décision
de renvoi, était enregistré auprès de l'UNRWA et avait résidé dans la zone du mandat de l'UNRWA) devait
nécessairement être exclu en vertu de l'article 1D de la Convention de Genève.

Or, il est frappant de constater que l'avocat général E. Tanchev, dans ses conclusions, relève ce qui suit : «
Ces questions concernent concrètement la « clause d’inclusion» de l’article 12, paragraphe 1, sous a),
seconde phrase, de la directive 2011/95 et de l’article 1er , section D, second alinéa de la Convention de
Genève. La demande de décision préjudicielle repose sur la prémisse selon laquelle la clause d’exclusion
de l’article 12, paragraphe 1, sous a), première phrase, et l’article 1er , section D, premier alinéa, sont
applicables aux faits de l’espèce au principal. J’ai supposé, pour les besoins de mon analyse, que tel était

https://www.unrwa.org/sites/default/files/2010011995652.pdf
https://www.unrwa.org/sites/default/files/2010011995652.pdf
https://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=219994&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=2384027
https://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf?text=&docid=219994&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=2384027
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applicables aux faits de l’espèce au principal. J’ai supposé, pour les besoins de mon analyse, que tel était

bien le cas. » (voir CJUE 1er octobre 2020, C-507/19, conclusions de l'avocat général, Bundesrepublik
Deutschland c. XT, §32). La Cour de Justice précise également de manière expresse : «  il y a lieu de
constater que la juridiction de renvoi pose ses questions en partant de la double prémisse qu’il n’appartient
pas à la Cour de vérifier que XT a (…) été, conformément à l’article 12, paragraphe 1, sous a),
première phrase, de la directive 2011/95, bénéficiaire de la protection ou de l’assistance de l’UNRWA
avant de se rendre en Allemagne ». (voir CJUE, 13 janvier 2021, C-507/19, Bundesrepublik Deutschland c.
XT, § 41). Tant l'avocat général que la Cour de Justice ont expressément déclaré qu'il ne leur appartenait pas
de déterminer si XT, un demandeur enregistré auprès de l'UNRWA, avait, conformément à l’article 12,
paragraphe 1, sous a), première phrase, de la directive 2011/95, effectivement bénéficié de
l'assistance de l'UNRWA. Par conséquent, le Commissariat général fait valoir que, selon la Cour de Justice,
le seul enregistrement d’un demandeur auprès de l'UNRWA ne peut donc suffire à établir que ce demandeur
a effectivement bénéficié de l’assistance de l’UNRWA et, partant, qu’il n’implique pas ipso facto l’application
de la clause d’exclusion contenue dans l’article 1D.

Il ne ressort donc pas de la jurisprudence de la Cour de Justice que l'enregistrement auprès de l'UNRWA
constitue une « preuve irréfragable » du recours effectif à l’assistance de l’UNRWA. Il ne peut donc être
considéré que le seul fait qu’un demandeur soit enregistré auprès de l’UNRWA implique nécessairement que
celui-ci ait effectivement bénéficié de l’assistance de l’UNRWA et que, partant, il entre ipso facto dans le
champ d’application de l’article 1D.

Par ailleurs, le fait qu'une carte d'enregistrement de l'UNRWA ne puisse se voir attribuer une force probante
irréfragable est confirmé par les informations à la disposition du Commissariat général (notamment le COI
Focus Territoires Palestiniens. L'assistance de l'UNRWA du 18 novembre 2021), dont il ressort qu'il existe de
nombreux réfugiés palestiniens enregistrés auprès de l'UNRWA qui n'ont jamais reçu d'assistance de la part
de l'UNRWA, et qu'il est possible, pour un réfugié enregistré auprès de l'UNRWA, de résider dans un camp
administré par l'UNRWA sans bénéficier effectivement de l’assistance de l'UNRWA.

La valeur probante de la carte d'enregistrement de l'UNRWA présentée par un demandeur de protection
internationale n'est donc pas absolue, en ce sens que ce document doit être apprécié à la lumière de
l'ensemble des éléments du dossier, y compris les déclarations du demandeur (RvV n° 239443, 4 août 2020,
§ 2.3.4). La présentation d'une carte d'enregistrement n'empêche donc pas le Commissariat général d'établir,
sur la base d'autres éléments, que, bien que le demandeur soit enregistré auprès de l'UNRWA, il n'a pas
effectivement et concrètement bénéficié de l'assistance de cet organisme à laquelle il a droit en vertu de
cette carte.

Dans un souci d'exhaustivité, le Commissariat général souligne également que l'EASO part également du
principe qu’il faut déduire de l'arrêt Bolbol que la clause d’exclusion reprise dans l'article 1D de la Convention
de Genève doit être interprétée de manière restrictive et ne peut pas inclure toutes les personnes qui ont
droit ou sont enregistrées pour recevoir la protection ou l'assistance de l'UNRWA. L'autorité compétente doit
examiner si le demandeur a effectivement sollicité l'assistance de l'UNRWA (voir EASO, « Exclusion: Articles
12 and 17 Qualification Directive (2011/95/EU) A Judicial Analysis », January 2016, p. 14 en 15, disponible à
l'adresse https://easo.europa.eu/sites/default/files/public/Exclusion%20Final%20Print%20Version.pdf).

Il résulte de l'ensemble des constatations qui précèdent qu’en présentant votre carte d'enregistrement de
l'UNRWA, enregistrement tardif puisqu’il n’est survenu que début 2021 (cf. Déclaration demande ultérieure,
point 16, et document n°1 dans la farde verte), vous prouvez que vous êtes enregistré auprès de l'UNRWA
en Syrie et que vous êtes éligible à bénéficier de l'assistance de l'UNRWA. Par conséquent, conformément à
la jurisprudence de la Cour de Justice, il appartient au Commissariat général d'examiner si vous avez
effectivement bénéficié de l'assistance de l'UNRWA. Cependant, il ressort clairement de vos déclarations que
vous n’avez jamais vécu dans la zone d’opération de l’UNRWA. Comme il est établi que vous n’avez pas «
effectivement » bénéficié de l’assistance de l’UNRWA, vous ne relevez pas de l’article 55/2 de la loi du 15
décembre 1980, lu conjointement avec l’article 1D de la Convention de Genève. Partant, votre première
demande de protection internationale devait bien être examinée à la lumière des articles 48/3 et 48/4 de la loi
du 15 décembre 1980.

S’agissant de la copie d’un document NANSEN, elle n’est pas en mesure de modifier la présente analyse,
puisqu’elle n’apporte aucun nouvel éclairage par rapport à votre première demande de protection
internationale.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou
fait nouveau qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

https://easo.europa.eu/sites/default/files/public/Exclusion%20Final%20Print%20Version.pdf
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fait nouveau qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de
l’article 48/4. Le Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection internationale
irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément à ce
qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du
gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un recours
est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la loi du 15
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, lu
conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de l'ensemble
des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de l'ensemble du
dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure d'éloignement ou
de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle constituerait une
violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introduite devant le Conseil, le requérant ne développe pas de critique à l’encontre
de l’exposé des faits figurant dans la décision attaquée.

2.2 Dans un unique moyen qualifié de premier moyen, le requérant invoque la violation de l’article 1A et
D de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié par l’article 1er,
§2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention de Genève ») ; la
violation des articles 57/6/2, §2, alinéa 1er, 48/3, 48/5 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, (ci-après dénommée « la loi du 15
décembre 1980 ») ; la violation de la directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005 relative à des
normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États
membres; la violation de l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le
Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides (C. G. R. A.) ainsi que son fonctionnement ; la violation
des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative la motivation formelle des actes administratifs ; la
violation des principes généraux de bonne administration, « notamment du principe de minutie, du principe
général selon lequel ‘autorité administrative est tenue d statuer en prenant connaissance de tous les
élément e la cause ».

2.3 Dans une première branche (A/), le requérant expose pour quelle raison sa situation relève du champ
d’application de l’article 55/2 de la loi du 15 décembre 1980, lu conjointement avec l’article 1 D de la
Convention de Genève. A l’appui de son argumentation, il cite des recommandations du Haut Commissaire
des Nations Unies pour les Réfugiés (HCR) et des arrêts du Conseil. 

2.4 Dans une deuxième branche (B/), le requérant expose pour quelle raison sa situation relève dès lors
du champ d’application de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, lu conjointement avec l’article 1 A de
la Convention de Genève. Il souligne avoir déposé un nouvel élément, sa carte d’enregistrement auprès de
l’UNRWA. Il invoque la précarité de sa situation en tant que palestinien apatride aux Emirats Arabe Unis et
fait valoir qu’il y a subi des persécutions dans le passé et que ce risque de persécution est toujours actuel.

2.5 En conclusion, il demande à titre principal l’octroi du statut de réfugié, à titre subsidiaire, l’octroi du
statut de protection subsidiaire et à titre plus subsidiaire, l’annulation de la décision attaquée

2.6 Lors de l’audience du 31 octobre 2024, il dépose une note complémentaire dans laquelle il cite
plusieurs informations concernant l’UNRWA (dossier de la procédure, pièce 7). 

3. L’examen du recours
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A. Le fondement légal de la décision attaquée

3.1 En l’espèce, le Conseil est saisi d’un recours dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et
refus du statut de protection subsidiaire, prise en application des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15
décembre 1980 après que la partie défenderesse ait estimé que la situation du requérant ne tombait pas
dans le champ d’application de l’article 1 D de la Convention de Genève, auquel se réfère l’article 55/2 de la
loi du 15 décembre 1980.

3.2 Or, en ce qui concerne tout d’abord le fondement légal de cette décision, si le requérant a effectivement
soutenu, devant les services de la partie défenderesse, qu’il est né et a toujours vécu dans les Emirats
Arabes Unis (EAU), soit en dehors de la zone d’opération de l’UNRWA, ce dernier a également affirmé, sans
que cela ne soit contesté, qu’il y a perdu son droit de séjour. 

En outre, le requérant a toujours déclaré être issu d’une famille de réfugiés palestiniens et le dossier
administratif comprend des documents dont il résulte qu’il est enregistré auprès de l’UNRWA (dossier
administratif, pièce 14). Si la partie défenderesse souligne que le requérant n’a pas pu bénéficier de
l’assistance de cet Office dès lors qu’il ne résidait pas dans sa zone d’opération, elle ne conteste en
revanche pas l’authenticité des documents produits ni la réalité dudit enregistrement, ce qu’elle confirme lors
de l’audience du 31 octobre 2024.

3.3  Ainsi, le Conseil estime que l’enregistrement du requérant auprès de l’UNRWA est établi à suffisance et
que cet enregistrement a une incidence déterminante dans l’analyse de sa demande de protection
internationale, compte tenu du fait qu’il n’a plus le droit de séjourner dans les EAU. 

3.31.1. En effet, le Conseil rappelle tout d’abord que l’article 55/2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose
comme suit :

« Un étranger est exclu du statut de réfugié lorsqu'il relève de l'article 1er, section D, E ou F de la Convention
de Genève. […] »

Ainsi, l’article 1er, section D, alinéa 1er, de la Convention de Genève dispose comme suit :

« D. Cette Convention ne sera pas applicable aux personnes qui bénéficient actuellement d'une protection ou
d'une assistance de la part d'un organisme ou d'une institution des Nations Unies autre que le Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés.

Lorsque cette protection ou cette assistance aura cessé pour une raison quelconque, sans que le sort de ces
personnes ait été définitivement réglé, conformément aux résolutions y relatives adoptées par l'Assemblée
générale des Nations Unies, ces personnes bénéficieront de plein droit du régime de cette Convention. »

Quant à l’article 12, § 1er, a), de la directive 2011/95/UE, qui a repris le libellé de l’ancien article 12, § 1er, a),
de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004 concernant les normes
minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour
pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une
protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts (ci-après dénommée la « directive
2004/83/CE »), il dispose quant à lui comme suit :

« Tout ressortissant d’un pays tiers ou apatride est exclu du statut de réfugié :

a) lorsqu’il relève du champ d’application de l’article 1er, section D, de la convention de Genève, concernant
la protection ou l’assistance de la part d’un organisme ou d’une institution des Nations unies autre que le
Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés. Si cette protection ou cette assistance cesse pour
quelque raison que ce soit, sans que le sort de ces personnes ait été définitivement réglé conformément aux
résolutions pertinentes de l’assemblée générale des Nations unies, ces personnes pourront ipso facto se
prévaloir de la présente directive ; ».

3.31.2. En outre, le Conseil rappelle la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après
la « C.J.U.E. ») concernant l’interprétation de cette dernière disposition.

- Ainsi, dans son arrêt « Bolbol » (17 juin 2010, C-31/09),  la C.J.U.E. indique que « […] seules les personnes
qui ont effectivement recours à l’aide fournie par l’UNRWA relèvent de la clause d’exclusion du statut de
réfugié y énoncée, laquelle doit, en tant que telle, faire l’objet d’une interprétation stricte, et ne saurait dès
lors viser également les personnes qui sont ou ont été seulement éligibles à bénéficier d’une protection ou
d’une assistance de cet office. » (§ 51, le Conseil souligne) ; elle souligne ensuite que « [s]i l’enregistrement
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d’une assistance de cet office. » (§ 51, le Conseil souligne) ; elle souligne ensuite que « [s]i l’enregistrement

auprès de l’UNRWA est une preuve suffisante du bénéfice effectif d’une aide de la part de celui-ci, il a été
exposé au point 45 du présent arrêt qu’une telle aide peut être fournie en l’absence même d’un tel
enregistrement, auquel cas il doit être permis au bénéficiaire d’en apporter la preuve par tout autre moyen. »
(§ 52, le Conseil souligne).

- Plus récemment, dans son arrêt « Alheto », la C.J.U.E précise « (…) qu’une personne, telle que la
requérante au principal, qui est enregistrée auprès de l’UNRWA, a vocation à bénéficier d’une protection et
d’une assistance de cet organisme dans le but de servir son bien-être en tant que réfugiée. » (C.J.U.E., arrêt
du 25 juillet 2018, Serin Alheto, C-585/16, § 84, le Conseil souligne)
La Cour poursuit en indiquant qu’ « [e]n raison de ce statut spécifique de réfugié institué sur lesdits territoires
du Proche-Orient pour les Palestiniens, les personnes enregistrées auprès de l’UNRWA sont, en principe, en
vertu de l’article 12, paragraphe 1, sous a), première phrase, de la directive 2011/95, qui correspond à
l’article 1er, section D, premier alinéa, de la convention de Genève, exclues du statut de réfugié dans l’Union.
Cela étant, il découle de l’article 12, paragraphe 1, sous a), seconde phrase, de la directive 2011/95, qui
correspond à l’article 1er, section D, second alinéa, de la convention de Genève, que, lorsque le demandeur
d’une protection internationale dans l’Union ne bénéficie plus de la protection ou de l’assistance de l’UNRWA,
cette exclusion cesse de s’appliquer. » (C.J.U.E., arrêt du 25 juillet 2018, Serin Alheto, C-585/16, § 85, le
Conseil souligne).

- Cette position a en outre été réaffirmée par la C.J.U.E. dans son arrêt « Bundesrepublik Deutschland contre
XT », rendu le 13 janvier 2021 dans l’affaire C-507/19 (voir §§ 48 à 50) et dans l’arrêt du 13 juin 2024 (SN,
LN, contre Zamestnik-predsedatel na Darzhavna agentsia za bezhantsite, affaire C 563/22).

3.4 En l’espèce, le Conseil tient l’enregistrement du requérant auprès de l’UNRWA pour établi à suffisance.
Ce dernier a donc, selon les termes utilisés par la Cour de justice dans les arrêts précités, vocation à
bénéficier d’une protection et d’une assistance de cet organisme en tant que réfugié. 

A cet égard, la seule circonstance que, par le passé, le requérant n’a pas eu besoin d’avoir effectivement
recours à l’assistance et à la protection de l’UNRWA ne signifie pas qu’il n’aura jamais besoin d’y avoir
recours à l’avenir. C’est d’ailleurs dans ce sens que le Haut-Commissariat pour les réfugiés des Nations
Unies (UNHCR) soutient de la manière suivante : « Article 1D is clearly intended to cover all Palestinian
refugees falling under the mandate of UNRWA, regardless of when, or whether, they are actually registered
with that agency, or actually receiving assistance » (UNHCR, Guidelines on International Protection No. 13:
Applicability of Article 1D of the 1951 Convention relating to the Status of Refugees to Palestinian Refugees,
p. 6-7, traduction libre : « L’article 1D vise clairement à couvrir tous les réfugiés palestiniens relevant du
mandat de l’UNRWA, indépendamment de la date à laquelle ils sont effectivement enregistrés auprès de cet
organisme ou de la question de savoir s'ils bénéficient effectivement d'une assistance. »).

Or, en l’occurrence, n’ayant plus de droit de séjour dans les EAU, le requérant doit retourner dans la zone
d’opération de l’UNRWA où, en tant que réfugié de Palestine, il est éligible à se placer sous la protection et
l’assistance de l’UNRWA.

Ce faisant, c’est précisément en raison de ce statut spécifique, qu’il est, en principe, exclu du statut de
réfugié au sens de la Convention de Genève puisqu’en cas de besoin, il pourra se prévaloir de la protection
et de l’assistance que l’UNRWA est censée leur offrir dans sa zone d’opération. 

Ainsi, il se comprend des arrêts précités de la Cour de justice de l’Union européenne que les termes « en
principe » ne visent pas ici la question de savoir si le demandeur enregistré auprès de l’UNRWA a ou non eu
effectivement recours à l’assistance de cette agence avant l’introduction de sa demande de protection
internationale mais visent uniquement la situation où il est démontré, sur la base d’une évaluation individuelle
de tous les éléments pertinents, que l’intéressé a été contraint de quitter la zone d’opération de l’UNRWA (ou
est contraint de ne pas s’y rendre) en raison de circonstances indépendantes de sa volonté : c’est dans ce
cas, et dans ce cas uniquement, que l’article 1D de la Convention de Genève ne trouvera pas à s’appliquer
et que le demandeur, qui devait en principe être exclu de ladite Convention en vertu de cette disposition,
pourra se prévaloir ipso facto du statut de réfugié sans devoir nécessairement démontrer qu’il craint avec
raison d’être persécuté.

3.5  Dès lors, en examinant la demande de protection internationale du requérant sur la base des articles
48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 et non sur celle de l’article 55/2 de la même loi, la partie
défenderesse a commis une erreur d’appréciation qu’il convient de corriger.

B. L’exclusion au sens de l’article 1er, section D, premier alinéa, de la Convention de Genève



CCE x - Page 10

3.6 Conformément à l’interprétation de la Cour de Justice de l’Union européenne, il est établi qu’en tant que
personne enregistrée auprès de l’UNRWA, le requérant doit, en principe, être exclu du statut de réfugié en
vertu de l’article 1er, section D, premier alinéa, de la Convention de Genève.

3.7 Au vu de ces éléments, il y a lieu d’examiner la demande de protection internationale du requérant au
regard de l’article 55/2 de la loi du 15 décembre 1980 et en particulier, d’examiner si un événement place
l’UNRWA, d’une manière générale, dans l’impossibilité d’accomplir sa mission ou si le requérant a été
contraint de quitter la zone d’opération de l’UNRWA parce qu’il se trouvait dans un état personnel d’insécurité
grave ou parce que cet organisme concerné était dans l’impossibilité de lui assurer, dans cette zone, des
conditions de vie conformes à la mission incombant à l’UNRWA.

3.8 Le Conseil relève que, dans l’arrêt El Kott et autres c. Bevándorlási és Állampolgársági Hivatal du 19
décembre 2012 (affaire C-364/11), la Cour de Justice de l’Union européenne a notamment jugé que « le seul
départ du demandeur du statut de réfugié de la zone d’opération de l’UNRWA, indépendamment du motif de
ce départ, ne pouvant pas mettre fin à l’exclusion du statut de réfugié prévue à l’article 12, paragraphe 1,
sous a), première phrase, de la directive 2004/83, il est alors nécessaire de préciser dans quelles conditions
l’assistance fournie par l’UNRWA pourrait être considérée comme ayant cessé au sens de la seconde phrase
de cette même disposition » (§ 55) et qu’« à cet égard, il convient de constater que c’est non seulement la
suppression même de l’organisme ou de l’institution qui octroie la protection ou l’assistance qui implique la
cessation de la protection ou de l’assistance fournie par cet organisme ou cette institution au sens de la
seconde phrase dudit article 12, paragraphe 1, sous a), mais également l’impossibilité pour cet organisme ou
cette institution d’accomplir sa mission » (§ 56).

Elle ajoute que « la cessation de la protection ou de l’assistance de la part d’un organisme ou d’une
institution des Nations unies autre que le HCR [Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés] «
pour quelque raison que ce soit » vise également la situation d’une personne qui, après avoir eu
effectivement recours à cette protection ou à cette assistance, cesse d’en bénéficier pour une raison
échappant à son propre contrôle et indépendante de sa volonté » ; la Cour précise encore qu’une simple
absence de cette zone ou la décision volontaire de la quitter ne saurait pas être qualifiée de cessation de
l’assistance. En revanche, lorsque cette décision est motivée par des contraintes indépendantes de la
volonté de la personne concernée, une telle situation peut conduire à la constatation que l’assistance dont
cette personne bénéficiait a cessé au sens de l’article 12, paragraphe 1, sous a, seconde phrase, de la
directive 2004/83  (§§ 58 et 65).

3.9 Partant, l'assistance accordée par l'UNRWA cesse lorsque (1) l’Agence est supprimée ou qu’elle n’est
pas en mesure d'exécuter ses tâches ou (2) lorsque le départ de la personne concernée a été justifié pour
des raisons indépendantes de sa volonté qui l'ont contrainte à quitter la zone d’opération de l'UNRWA. Pour
déterminer si la protection ou l'assistance de l'UNRWA à l'égard du demandeur a « cessé pour quelque
raison que ce soit », il faut donc examiner  ces circonstances.

C. La défaillance de l’UNRWA dans l’accomplissement de son mandat

3.10 Selon l’enseignement de la Cour de justice de l’Union européenne (v. El Kott et autres c.
Bevándorlási és Állampolgársági Hivatal, 19 décembre 2012, affaire C-364/11) relatif à l’article 12, § 1er, a, de
la directive 2004/83/CE, devenu l’article 12, § 1er, a, de la directive 2011/95, « il est […] nécessaire de
préciser dans quelles conditions l’assistance fournie par l’UNRWA pourrait être considérée comme ayant
cessé […] » (§ 55), « c’est non seulement la suppression même […] [de l’UNRWA] qui implique la cessation
de la protection ou de l’assistance fournie par cet […] [office] mais également l’impossibilité pour cet
organisme ou cette institution d’accomplir sa mission » (§ 56), « c’est avant tout l’assistance effective fournie
par l’UNRWA et non l’existence de celui-ci qui doit cesser pour que la cause d’exclusion du statut de réfugié
ne trouve plus à s’appliquer » (§ 57) et « les termes […] [de l’article 12, § 1er, a, seconde phrase,] peuvent
être lus comme […] visant […] des événements qui concernent l’UNRWA directement, tels que la
suppression de cet organisme ou un événement le plaçant, d’une manière générale, dans l’impossibilité
d’accomplir sa mission » (§ 58).

3.11 En l’espèce, il n’est pas soutenu par les parties que l’UNRWA aurait cessé d’exister.

3.12 La question est dès lors de déterminer, conformément aux enseignements précités de la C.J.U.E., si
un évènement concernant l’UNRWA directement le place, d’une manière générale, dans l’impossibilité
d’accomplir actuellement sa mission à l’égard des réfugiés palestiniens placés sous son assistance.

3.13 Dans le cadre de son recours, le requérant affirme que tel est le cas et il rappelle que le Conseil a
constaté à plusieurs reprises cette impossibilité pour l’UNRWA d’accomplir sa mission. Le Conseil  fait
sienne cette argumentation. 
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sienne cette argumentation. 

Tout d’abord, il est de notoriété publique que l’UNRWA se trouvait déjà dans une situation difficile avant
l’attaque du Hamas contre Israël du 7 octobre 2023 et l’impossibilité pour l’UNRWA d’accomplir sa mission à
l’égard des réfugiés palestiniens placés sous son assistance a déjà été constatée par le Conseil avant le
conflit qui a éclaté en octobre 2023 (voir notamment l’arrêt n° 252 132 du 1er avril 2021). 

Le requérant fait encore valoir dans sa note complémentaire que la situation a empiré depuis et, lors de
l’audience du 31 octobre 2024, la partie défenderesse ne fait valoir à ce sujet aucune observation. 

Par ailleurs, il ne peut pas être déduit de l’article 1er, section D, de la Convention de Genève que la
cessation des activités de l’UNRWA devrait être définitive ou totale pour que le requérant puisse bénéficier
de plein droit du régime de la Convention de Genève. Le seul constat qu’au jour où le Conseil statue,
l’UNRWA, d’une manière générale, est placé dans l’impossibilité d’accomplir sa mission, suffit à conclure que
le requérant peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié, même si cette cessation n’a pas
nécessairement un caractère définitif et total. Dès lors que l’article 1er, section D, de la Convention de
Genève indique que cette cessation est susceptible d’intervenir « pour une raison quelconque », le Conseil
estime qu’outre les problèmes financiers non contestés de l’UNRWA, les conséquences de la guerre qui se
déroule actuellement dans la bande de Gaza permettent de considérer que la dégradation des conditions de
fonctionnement de l’UNRWA dans la bande de Gaza a atteint un niveau tel que, même si cette agence n’a,
formellement, pas cessé toute présence à Gaza, elle se trouve, en pratique, confrontée à des difficultés de
fonctionnement à ce point graves que les réfugiés palestiniens ne peuvent, de manière générale, plus
compter sur sa protection ou son assistance dans cette zone d’activité. 

Le Conseil estime par conséquent pouvoir tenir pour établi à suffisance que du fait de la guerre qui sévit
actuellement dans la bande de Gaza, l’UNRWA, qui connaissait déjà d’importants problèmes financiers, est
actuellement placée dans l’impossibilité d’accomplir sa mission à l’égard des réfugiés palestiniens placés
sous son assistance (voir dans le même sens, notamment : CCE n° 310 248 du 18 juillet 2024, CCE, n° 308
289 du 13 juin 2024, n° 309 118 du 28 juin 2024).

3.14 Si cette analyse ne fait pas obstacle à ce que la partie défenderesse démontre toutefois que le
requérant bénéficie effectivement d’une assistance de l’UNRWA en raison de circonstances qui lui sont
propres, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif et de procédure, aucun élément de nature à
établir que tel serait le cas en l’espèce. 

3.15 Par ailleurs, il ne ressort nullement du dossier administratif que le requérant relèverait d’une autre
clause d’exclusion que celle prévue à l’article 1er, section D, de la Convention de Genève.

3.16 Il convient dès lors de réformer la décision attaquée et de reconnaitre la qualité de réfugié au
requérant en application de l’article 1er, section D, deuxième alinéa, de la Convention de Genève.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

Le statut de réfugié est accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six novembre deux mille vingt-quatre par :

M. de HEMRICOURT de GRUNNE, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. BOURLART, greffier.

Le greffier, La présidente,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE
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M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


